
informations complémentaires  et inscriptions sur :
GAG.GARNERANS@GMAIL.COM  OU 06 67 23 88 64 



Règlement 

Bulletin d’inscription vide grenier Garnerans le
11 mai 2025

Nom et prénom : .............................................................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................................

Téléphone : ..................................................................... mail : ......................................................................................

N° d’immatricule du véhicule : .......................................................................................................................................

N° de carte d’identité : ....................................................................................................................................................

Nombre de mètres linéaires : ............................................... x 2.50€ = ...................................................................... €

Je déclare sur l’honneur: ne pas être commerçant(e), ne vendre que des objets personnels, ne pas participer à
plus de 2 manifestations de même nature dans l’année civile.

Date et signature :

Inscriptions obligatoire pour pouvoir venir exposer

A partir de 8h les véhicules ne pourront plus circuler sur le lieu de la manifestation (stade)

Les exposants s’engagent à rester jusqu’à 18h et à ne pas remballer avant (sauf cas de force majeure ou dégradation
importante du temps)

L’association ne procédera à aucun remboursement, sauf en cas d’annulation de la manifestation par les
organisateurs 

Chaque participant devra repartir avec ses articles non vendus et devra laisser son emplacement vide et propre

Les exposants devront apporter leur propre matériel (chaises, tables, ombrage...)

Les objets exposés demeure sous la responsabilité de leurs propriétaires. Les organisateurs ne pourront être tenus
responsable en cas de casse, vol, ou autre dégradation.   

Le GAG se  réserve le droit d’annuler l’inscription de toute personne qui perturberait le bon fonctionnement de la
manifestation 

La vente de nourriture et de boissons n’est pas autorisée

Buvette et snack sur place

Signature obligatoire du règlement : 

Accueil et installations des exposants de 6h30 à 8h, ils seront placés par les organisateurs.

Délivrée le : ................................................................... par : ...........................................................................................

Règlement par chèque à l’ordre du “Groupement d’animation de Garnerans” et à déposer avec l’inscription dans la
boite aux lettres de la mairie.

Réservation
à rendre
avant le

6 mai


